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MOBILITE SOLIDAIRE
LA CHARTE DE L’ACCOMPAGNATEUR BENEVOLE
L’accompagnateur bénévole est une personne solidaire qui désire donner un peu de son temps et développer du lien social sur le territoire.
Les engagements de l’accompagnateur bénévole :
► s’engage à respecter les personnes qu’il accompagne et faire preuve de courtoisie.
►s’engage à faire preuve d’un comportement adapté, de discrétion (confidentialité sur les motifs et les personnes accompagnées)
► déclare être en possession d’un permis de conduire en cours de validité (à joindre)
► déclare que son véhicule est soumis aux réglementations techniques en vigueur et qu’il est en état de fonctionnement et de sécurité des passagers 
► déclare être en droit de conduire avec le véhicule déclaré et avoir pris ses dispositions pour avertir son assureur de son intention de l’utiliser dans le cadre de « mobilité solidaire » notamment avec des personnes qu’il n’avait pas l’habitude d’accompagner (justificatif à produire). 
► s’engage à informer sans délai le CCAS de toute mesure de suspension ou de retrait de permis de conduire le concernant et, dans ce cas, de cesser immédiatement son activité d’accompagnateur bénévole.
►s’engage à honorer les accompagnements sous les conditions qu’il a acceptées et d’avertir Mobilité solidaire dès que possible en cas de manquement prévisible à ces obligations.
►s’engage à respecter le code de la route.
►s’engage à informer immédiatement le CCAS de tout sinistre intervenu dans l’accomplissement d’une mission de mobilité solidaire.
►remonter toutes les disfonctionnements (mécanique, humaine, …)
►atteste avoir pris connaissance du règlement.
►accepte de participer aux réunions de concertation collective organisées par le CCAS, dans le but de contribuer à l’amélioration du dispositif proposé aux usagers.
Le fonctionnement
Dès qu’il a accepté une demande d’accompagnement solidaire, il prend en note sur un carnet :
-le nom et prénom de la ou les personnes transportées, adresse
-la date de l’accompagnement 
-un numéro de téléphone

-le lieu et l’heure du début de l’accompagnement de prise en charge de la personne accompagnée
-le lieu où la personne doit être accompagnée
-le temps d’attente prévu
-la nécessité d’accompagner ou non la personne (démarches administratives, courses,…)

A l’arrivée à la destination prévue, en cas d’aller simple ou au domicile de la personne accompagnée en cas d’aller-retour :
-il complète la fiche d’accompagnement solidaire
-il la signe et la fait signer par la personne
-il encaisse la participation de la personne accompagnée et lui remet le reçu

Il peut se réserver le droit de refuser l’accompagnement en particulier en cas de :
-grosses intempéries
-présence d’un animal
-un handicap trop important de la personne non signalé lors de la demande 
-comportement inadapté ou irrespectueux, ou en état d’ébriété

Dans tous les cas, il doit en informer le CCAS.



Lu et approuvé						Date

Nom et prénom						Signature
Contactez la Mobilité Solidaire au 02 99 91 28 65
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